Membre de la campagne act4europe menée par le Civil Society Contact Group 
Le 29 Mars 2006,

Cher Commissaire, 

Objet : Indicateurs pour la programmation de l’aide sous le 10 ème FED
Je souhaiterais tout d’abord saluer les efforts que vous avez déployés pour promouvoir l’harmonisation des dons sous le processus de programmation du 10ème FED, efforts visibles dans le Cadre commun d’élaboration des documents stratégiques pays et dans le Programme commun pluriannuel récemment adopté.
Nous sommes convaincus que les efforts de l’Union européenne en matière d’aide doivent impérativement se concentrer sur une meilleure harmonisation, une meilleure coordination et efficacité de l’action pour se rapprocher des objectifs de développement du millénaire et pour éliminer la pauvreté dans le monde. Nous saluons également le fait que le Cadre Commun réitère la volonté d’impliquer les organisations de la société civile dans le processus de programmation, élément qui est également clairement inscrit dans les accords de Cotonou. Une forte implication des acteurs de la société civile dans l’élaboration des Documents Stratégiques pays est capitale si nous souhaitons que la simple appropriation devienne un acquis et que l’aide soit répartie là où les besoins sont les plus forts. Pour s’assurer que le processus de programmation du 10ème FED s’aligne sur les engagements de la Communauté européenne relatifs à l’amélioration de l’harmonisation, la coordination et l’efficacité de l’aide ainsi qu’à une implication significative de la société civile et à la réalisation des Objectifs de Développement du Millénaire, nous souhaiterions vous inviter à introduire les indicateurs suivants dans le processus actuel de programmation.
1. Respect des obligations législatives et politiques de la Communauté

La Communauté européenne (CE) a fortement concentré son action en matière d’aide au développement sur l’élimination de la pauvreté et la réalisation des Objectifs de Développement du Millénaire, de façon plus spécifique dans les accords de partenariat de Cotonou entre les pays ACP-UE, dans les articles 177 à 179 du Traité établissant une Communauté européenne et dans le Consensus européen sur le développement. Pour répondre à ses engagements politiques et législatifs, la Communauté européenne doit s’assurer que l’élimination de la pauvreté et la réalisation des Objectifs de Développement du Millénaire sont clairement présents dans les documents de programmation de l’aide destinée  aux pays de la zone ACP (les DSP et DSR).

2. Respect  des obligations internationales, législatives et politiques
Les Etats membres de l’Union européenne sont liés à de nombreuses conventions internationales sur les droits de l’homme, les droits sociaux, économiques, culturels, les droits de la femme, les droits de l’enfant, l’environnement et le droit du travail. Ils ont également signé la Déclaration du Millénaire et le Compte-rendu du Sommet mondial de 2005. La garantie du respect de ces obligations dans les DSP/DSR doit être fournie.
3. Transparence du processus d’élaboration des DSP 
Le processus d’élaboration des Documents stratégiques pays et Régions doit s’efforcer à plus de transparence, en accord avec le communiqué de la Commission sur l’initiative de Transparence. L’accès de la société civile à des informations sur les avant- projets, les documents indicatifs et cadres ainsi que sur les provisions financières, doit être garanti à tous les niveaux du processus d’élaboration et doit être accessible partout.
4. Participation de la société civile dans le processus d’élaboration des DSP 
Aussi présente soit-elle dans les accords de Cotonou que dans le Consensus européen sur le développement, la participation de la société civile dans les pays partenaires ou à échelle européenne est une exigence pour la Communauté européenne dans le processus d’élaboration des DSP/DSR. La consultation des organisations de la société civile (OSC) dans les pays partenaires doit être un impératif et doit être menée de sorte que les OSC contribuent de façon constructive à l’élaboration des stratégies. Les avant-projets de DSP doivent être distribués dans des délais suffisamment longs avant la consultation et doivent être rédigés dans une langue à laquelle l’OSC est familière. La Commission doit également être attentive au degré de prise en compte dans le DSP des intérêts et besoins exprimés par les OSC.

5. Promotion de l’égalité des sexes par l’action des femmes et de l’intégration de la notion de genre 
La Communauté européenne et les Etats membres se sont engages dans la promotion de l’égalité des sexes dans toutes leurs actions y compris dans leur politique de coopération au développement. Cette notion est fortement ancrée dans le Traité établissant une Communauté européenne, la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et le Consensus européen. Dans le règlement 806/2004 sur la promotion de l’égalité des sexes dans la politique de coopération au développement, la Communauté s’est particulièrement engagée à promouvoir l’égalité des sexes par en traitant deux points : des actions spécifiques menées par des femmes et l’intégration de la notions de genre. La Communauté européenne et ses Etats membres sont également signataires de la Déclaration de Beijing et tous les membres ont signé la Convention sur l’élimination de toutes formes de discrimination contre les femmes (CEDCF). Cet engagement pour l’égalité des sexes doit apparaître nettement dans les DSP/DSR.
6. L’appropriation plutôt que le conditionnement de l’aide 
La Communauté européenne s’est engagée à renforcer l’appropriation des stratégies de développement par les pays partenaires dans le cadre des Accords de Cotonou, du Consensus européen sur le développement et la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide. L’attribution de l’aide ne devrait par conséquent pas être utilisée par la Communauté européenne pour imposer de nouvelles conditions qui n’ont pas de liens évidents avec les objectifs de développement du Millénaire et d’élimination de la pauvreté dans les pays de la zone ACP. On peut effectivement observer dans les propositions de critères d’attribution faites par la Commission dans un document déposé à la Comité FED, qu’il est suggéré que les fonds soient alloués aux pays ACP par rapport aux intérêts à court terme de l’Union européenne en matière politique et économique. D’une part ces critères forceront à un engagement des pays ACP dans la lutte contre le terrorisme, la coopération pour l’élimination des armes de destruction massive et d’autre part ils favoriseront la libéralisation des marchés et la réalisation des accords de partenariat économique. Si l’Europe veut être perçue comme un acteur Responsable sur la scène internationale elle doit rejeter cela et réaffirmer la politique d’appropriation.
7. Respect des compétences de la Communauté en matière de coopération au développement 
L’aide au développement doit rester bien distincte des domaines militaire et de sécurité. La première raison est que l’aide au développement est une compétence propre de la Communauté alors que les questions militaires et de sécurité ne le sont pas. De plus, selon la définition officielle de l’OCDE/DAC de l’aide au développement, l’aide doit uniquement avoir pour but l’élimination de la pauvreté et la promotion des objectifs de développement du Millénaire par des moyens pacifiques, alors que les opérations militaires et de sécurité suivent des objectifs différents. Par conséquent les fonds alloués au développement doivent être exclusivement utilisés pour des objectifs de développement. Les fonds nécessaires à des opérations militaires et de sécurité doivent venir de budgets différents.

Sincèrement, 

Simon Stocker 

Directeur

Cc. 
Membres de la Commission au développement au Parlement européen
Membres de l’Assemblée parlementaire paritaire ACP-EU 

Membres du groupe de travail the ACP au Conseil 
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